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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL FEDERAL  

DU 28/03/2020 
 
 

Début de séance : 9h00    Fin de séance : 11h30 
 

Lieu : par Visio-conférence 
Objet : Epidémie du COVID-19 
 
Présents :  

- Paquita LYSAO (vice-présidente / référente dév. scolaire) ; 
- Valérie VIDEAU (secrétaire) ; 
- Guénaelle RAUBY (référente santé) ; 
- Laurent BUVRY (trésorier / référent com.) ; 
- Eric ZORGNOTTI (porte parole) ; 
- Joe TAPARE (président / rédacteur) 

 
Invité :  

- Rémy SEGARD (directeur technique fédéral) ; 
 
ORDRE DU JOUR : (aucun ordre du jour n’ayant été établit, le CTF propose d’aborder 
les points suivants) 

1) Approbation du PV du CF du 18/02/2020 
2) Calendrier fédéral 2020 ; 
3) Subvention 2020 ;  
4) Stage jeunes à potentiel ; 
5) Développement dans les îles ; 
6) Dossier CVD ; 
7) Taaone race. 
 

Introduction du Président : Compte tenu des circonstances relatives au confinement 
du COVID-19, le conseil fédéral se réunit par visio-conférence, une première dans la 
vie de la fédération. Le président adresse donc un GRAND merci aux membres qui 
ont répondu présent. 

1) Approbation du PV du CF du 18/02/2019 
 
Le PV du CF du 18/02/2020 est approuvée à l’unanimité 
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2) Calendrier 2020 

Plusieurs points ont été mis en évidence abordé. 
 
En raison de l’épidémie du COVID-19 qui sévit dans le monde, tous les événements 
inscrits jusqu’au mois de juin ont été ou annulés ou reportés. 

 
Dans un communiqué du COPF, il est demandé à l’ensemble des fédérations 
sportives d’établir un calendrier pour relancer la saison sportive après le 
confinement. Le conseil fédéral propose de maintenir l’ensemble des événements 
prévus entre le mois d’août et décembre. Eric Z, directeur technique du COPF, 
annonce que l’harmonisation du calendrier sera réalisée par le COPF.  
 
Le conseil fédéral s’accorde à maintenir toutes les courses inscrites d’août à 
décembre. Mis à part le triathlon des entreprisses et le Xterra Tahiti qui sont 
reportés au second semestre, aucun changement n’est donc à noter sur les 
dates. 
 
Le conseil fédéral doit décider du report du triathlon des entreprises prévu le 1er mai. 
En effet cet événement est une priorité pour la fédération tahitienne de triathlon qui 
doit respecter ses engagements vis-à-vis de ses partenaires. Le CTF propose de 
reporter le triathlon des entreprises le 15/08/20. 
 
Le report du triathlon des entreprises a été fixé au 15/08/20.  
 
Le CTF doit communiquer cette information aux partenaires uniquement dès le lundi 
30/03. L’annonce au grand public se fera ultérieurement. 
 
Il faut remarquer également que le triathlon des entreprises doit être inscrit au 
calendrier des grandes manifestations. C’est une mission à moyen terme pour le 
CTF. 
 
Le challenge Gerolsteiner 2020 est quant à lui compromis, le CTF propose de le 
reporter au second semestre. En outre le CTF propose d’attribuer la 3ème manche 
du challenge au CNP en décembre en lieu et place du club des Vahiné, cette course 
sera également le championnat.   
 
Le Challenge 2020 est annulé. Ainsi la 1ère manche du challenge 2021 
démarrera le 06/09/20 par le triathlon Gauguin. 
 
Le Xterra Tahiti peut être également reporté le 24/10/20. Le VSOP doit confirmer cette 
information d’ici mi-avril date de leur réunion. 
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3) Subventions 2020 

Dans un communiqué du pays, le gouvernement prévoit des mesures pour faire face 
à la crise du COVID-19. Ces mesures consistent en un effort collectif de l’ensemble 
des acteurs sociaux-économiques. 

Concrètement, les subventions accordées par le pays seront impactées et revues à la 
baisse. Le conseil fédéral s’inquiète de la subvention d’aide à l’emploi qui bénéficie au 
poste de cadre technique. Pour le conseil fédéral ce poste est la priorité absolue du 
moment. Laurent B, trésorier de la FD, annonce que les comptes de la fédération 
permettent de recouvrir environ 4 mois de salaire du CTF sur 2020. 

La baisse des subventions aura également un impact sur les projets de la fédération. 
Le conseil fédéral devra ainsi faire un choix quant à la priorité de ses projets.  

 
4) Stage jeunes à potentiel 

Le repérage des jeunes à potentiel reste également une priorité pour la FD, dans ses 
objectifs à moyen et long terme (jeux du pacifique 2024 et 2027). Avec les restrictions 
relatives au COVID-19, le CTF propose de reporter le stage jeunes qui était prévu sur 
la Nouvelle-Zélande ; 

Les dépenses engagées pour le transport, et l’hébergement ont été remboursées. 
 
Le stage jeune de 2020 est maintenu mais sera décalé dans les îles (Moorea ou 
Raiatea) suivant le budget. Le CTF soumettra une nouvelle date qui reste à 
définir. 
 

5) Développement dans les îles 

Le CTF travaille actuellement avec Sébastien PETIT sur le développement de 
l’aquathlon dans les îles. Ce projet permettra de développer nos disciplines dans les 
archipels et d’atteindre un public plus large, malheureusement un peu oublié. 
 
Un dossier de demande de subvention est également à l’étude pour ce projet. L’Etat 
octroie en effet une subvention d’aide au développement de la vie associative 
(dossier à rendre au plus tard en fin avril) ; 
 
Le CTF va soumettre au conseil fédéral la présentation sous forme de diaporama du 
projet de développement dans les îles sous 1 semaine. 
Il est demandé au CTF d’établir un projet de convention basé sur le modèle de la 
FTN (fédération tahitienne de natation). 
 
6) Dossier CVD 

Torianna a fini son contrat CVD et doit être remplacée. 
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Le dossier de demande de CVD est en cours de finalisation et doit être rendu avant 
le 19/05. C’est Torianna qui s’occupe de ce dossier. 
 
Depuis la fin de son contrat CVD, Torianna est en stage à la FD pour 6 mois, durant 
cette période le président propose de lui accorder une gratification pour le travail 
qu’elle réalise.  
 
Le trésorier, le président et le CTF soumettront au conseil fédéral le montant de 
la gratification  

 
7) Taaone race 

Cet événement est inscrit au calendrier des grandes manifestations. 

L’épreuve se déroule normalement le 06/06 et prévoit l’enchainement de 3 disciplines 
(CAP, Vélo, Va’a). 

-Eric Z, demande à la FD de régulariser la situation de cet événement qui doit être 
affilié à la FTTRi. Joe TAPARE indique que des discussions ont déjà été entamées 
avec l’organisateur, mais malheureusement sans résultat. Ce dernier estimant en effet 
que les démarches entreprises auprès des FD représentants le Va’a, l’athlétisme, et 
le cyclisme sont suffisantes. La FTTRi demande donc à Eric Z, si l’arrêté portant 
modification de la DSP (Raid) a bien été publiée. Eric affirme que la DSP modificative 
du « Raid » a été publiée et consultable sur le site de LEXPOL. 

Par ailleurs, Eric Z. indique que le COPF et la DJS sont tout à fait favorable à cette 
démarche de régularisation. Joe propose de reprendre contact auprès de 
l’organisateur dans les plus brefs délais. 

Revoir Teva BERNARDINO pour régulariser la Taaone Race. 
 
Le Président, Joe TAPARE lève la séance à 11h30. 
 

 

 
 Président        Secrétaire Général 
 Joe TAPARE       Valérie VIDEAU 


